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en jeu le mode de dédouanement, car il n’est nullement indifférent que le dédoua
nement se fasse au poids brut ou au poids net.

Dans ces conditions, la conférence ne peut pas aboutir. Et, par les motifs 
exposés ci-dessus, ce sera un bien pour notre pays.

Il ressort de la discussion, à laquelle prennent part tous les membres du conseil, 
que dans les conditions où elle s’ouvre, la conférence ne paraît pas, en effet, avoir 
grande chance de succès. Mais même si elle n’aboutit pas à la conclusion d’un 
projet de convention, ses délibérations n’en marqueront pas moins un premier 
essai d’accord économique et peut-être le début d’une évolution. Quelque fondées 
que puissent être les critiques de M. le président relatives à la préparation insuffi
sante de la conférence et ses craintes quant aux conséquences fiscales d’une 
cristallisation des droits de douane, les suites d’un échec de la conférence, tant au 
point de vue économique que moral, seraient telles que la Suisse ne saurait y assu
mer la moindre part de responsabilité. C’est à éviter ce danger que la délégation 
devra s’employer en premier lieu.

Au vu de ces considérations, le Conseil arrête:
Les propositions du département de l’économie publique sont adoptées avec 

les modifications résultant de l’exposé verbal de M. le chef du département.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 26 février 1930

323. Zones de Genève
Verbal

M. le chef du département politique rappelle que dans la dernière séance le con
seil a envisagé la remise d’une note à l’ambassade de France au sujet de la que
stion des zones. Quelle que soit la force des arguments que nous pourrons déve
lopper à La Haye en faveur de notre cause, il importe de laisser l’impression à la 
cour que nous avons fait tout notre possible pour arriver à une entente. Or cette 
impression, d’après M. Logoz1 ne se dégage pas pleinement de la lecture des 
procès-verbaux, des négociations de décembre 19292. Il est de fait que ces négo
ciations ont tourné de court et que nous n’avons pas trouvé l’occasion de déposer 
notre projet de convention3. D’autre part, dans les trois entretiens que M. Motta

1. Agent de la Confédération dans l ’affaire des zones.
2. Cf. D D S  vol. 9, nos 522 et 523. Les procès-verbaux figurent également dans les documents 
imprimés p a r la Cour (Publications de la Cour permanente de justice internationale, série C, n° 
19, Documents relatifs à l ’ordonnance du 6 décembre 1930. Affaire des zones franches de la 
Haute-Savoie et du Pays de Gex (deuxième phase), vol. II, pp. 791 ss).
3. Cf. D D S  vol.9, n° 513, A.
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a eus avec M. de M arcilly4 depuis la rupture, l’ambassadeur a déclaré qu’il était 
absolument exclu que les négociateurs français fussent autorisés à examiner, 
même à titre éventuel, un projet fondé sur le rétablissement des zones. Il y aurait 
donc intérêt à provoquer à nouveau une déclaration de l’ambassadeur pour poser 
ensuite la question par la voie d’une note. Si, comme on peut s’y attendre, la 
réponse est négative, la note attestera aux yeux de la cour de La Haye le désir de 
la Suisse d’aboutir à un arrangement. Si elle permettait aux négociateurs de se 
rencontrer à nouveau, ce serait l’occasion de déposer notre projet de convention.

Mais il reste à savoir quelle attitude devra prendre le chef du département poli
tique au cas où l’ambassadeur répondrait en dem andant si le Conseil fédéral est 
disposé de son côté à examiner un projet fondé sur le maintien du cordon doua
nier à la frontière. M. Motta serait-il autorisé à répondre que le Conseil fédéral est 
disposé à en prendre connaissance?

Au cours de la discussion, plusieurs membres du conseil déclarent que si le 
Conseil fédéral acceptait, même à titre de contre-partie, d ’examiner un projet 
fondé sur le maintien du cordon douanier à la frontière, il heurterait les senti
ments d’une fraction notable de l’opinion tant à Genève que dans le reste du pays. 
Cette éventualité doit donc être écartée. Dans ces conditions, on peut se deman
der s’il est utile de renouer les négociations, surtout après l’indiscrétion qui a 
appris au public que telle était l’intention du Conseil fédéral. Toutefois, comme 
l’ambassadeur est convoqué pour cet après-midi et qu’il s’attend qu’il lui sera 
parlé des zones, le conseil estime que l’entretien ne peut plus être évité. Mais le 
chef du département politique pourra l’engager en dem andant à l’ambassadeur si, 
vu l’impossibilité d’aboutir à un accord, il ne serait pas indiqué d’abréger le délai 
imparti par la cour5 et de retourner à brève échéance à La Haye. Il lui sera loisi
ble de demander également au cours de la conversation si les négociateurs 
français ne pourraient pas être autorisés à examiner, à titre éventuel, un projet de 
convention fondé sur le rétablissement des petites zones. Au cas où l’ambassa
deur répondrait en dem andant si les négociateurs suisses seraient disposés à 
examiner, de leur côté, un projet fondé sur le maintien du cordon douanier à la 
frontière, M. Motta déclarera que, cette solution ayant été écartée par la cour de 
La Haye, il n’y a pas lieu de l’envisager à nouveau6.

4 . A m bassadeur de France à Berne.
5 . Cf. D D S  vol. 9, n° 498. L e  déla i im parti p a r  la Cour aux deux p a rtie s  p o u r ten ter de s ’entendre  
directem ent échoit le 30 m ai 1930.
6 . L a note du 7 m ars 1930  du C h ef du D épartem en t po litiqu e à l ’A m bassadeu r de France à B er
ne revient sur l ’entretien du 26  février  e t propose  que les deux p a r tie s  constatent l ’im possibilité  
d ’une entente directe, ce qui ouvrirait a insi la voie à la poursu ite  de la procédure ju d icia ire . (Pu
blications de la Cour perm anente de ju s tice  internationale, série C, n° 19, D ocum ents relatifs à 
l ’ordonnance du 6 décem bre 1930. A ffaire des zones fran ch es de la H aute-Savoie e t du P ays de  
G ex (deuxièm e phase), vol. 11, pp . 8 3 2 -8 3 3 ).
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